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IMPORTANT : document à conserver par le candidat 
 
 
 

BROCHURE relative à l’Examen Professionnel d'accès au grade de REDACTEUR  
TERRITORIAL PRINCIPAL de 2 ème classe (au titre de l’avancement de grade) 

 

 

 

 _____________________________________________________________________________________________________________________________________  
 

I – FONCTIONS (Décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 ) 
 
I.- Les Rédacteurs Territoriaux sont chargés de fonctions administratives d’application. Ils assurent en particulier 
des tâches de gestion administrative, budgétaire et comptable, et participent à la rédaction des actes juridiques. Ils 
contribuent à l’élaboration et à la réalisation des actions de communication, d’animation et de développement 
économique, social, culturel et sportif de la collectivité. 
 
Les Rédacteurs peuvent se voir confier des fonctions d’encadrement des agents d’exécution. Ils peuvent être 
chargés des fonctions d’assistant de direction ainsi que de celles de secrétaire de mairie d’une commune de moins 
de 2000 habitants. 
 
II.- Les Rédacteurs principaux de 2ème classe et les rédacteurs principaux de 1ère classe ont vocation à occuper les 
emplois qui, relevant des domaines d’activités mentionnés au I, correspondent à un niveau d’expertise acquis par la 
formation initiale, par l’expérience professionnelle ou par la formation professionnelle tout au long de la vie. 
 
Ils peuvent à ce titre réaliser certaines tâches complexes de gestion administrative, budgétaire et comptable, être 
chargés de l’analyse, du suivi ou du contrôle de dispositifs ou assurer la coordination de projets. 
 
Ils peuvent également se voir confier la coordination d’une ou de plusieurs équipes, et la gestion ou l’animation d’un 
ou de plusieurs services. 

 
 
 ___________________________________________________________________________________________________________________________  
 

II – CONDITIONS D’ACCES A L ’EXAMEN PROFESSIONNEL (Décrets n°2010-329 du 22 mars 2010 et 2012-924 du 30 juillet 
2012) 
 
Examen professionnel ouvert aux fonctionnaires ayant au moins atteint le 4ème échelon du premier grade et 
justifiant d’au moins trois années de services effe ctifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau.  
 
Les périodes pendant lesquelles la durée hebdomadaire de service est inférieure à un mi-temps (soit 17 h 30 
hebdomadaires) sont proratisées à hauteur d’un temps complet. Voir ci-dessous la formule à retenir pour le calcul 
des services : 
 

 Durée hebdomadaire effectuée par l’agent x le nombre de mois  = la durée exprimée en mois à convertir en 
année(s)  Durée hebdomadaire légale (35 h 00 hebdomadaires)  

 
Conditions dérogatoires : 
Toutefois, sauf disposition contraire dans le statut particulier et en application de l’article 16 du décret n°2013-593 
du 5 juillet 2013, les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de 
la loi du 26 janvier 1984 au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au 
tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade ou au cadre d’emplois d’accueil fixées par le statut 
particulier. 
 
Par conséquent, peuvent s’inscrire à l’examen organisé en 2020, les REDACTEURS TERRITORIAUX, titulaires 
de leur grade au plus tard le 24 septembre 2020  et : 

• soit qui auront atteint le 4ème échelon du grade de REDACTEUR TERRITORIAL et justifieront d’au moins 3 
années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau au 
plus tard le 31 décembre 2020, 

• soit qui seront en mesure d’apporter la preuve qu’ils atteindront le 4ème échelon du grade de REDACTEUR 
TERRITORIAL et justifieront d’au moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau au plus tard le 31 décembre 2021.  

 
 

Les candidats doivent également justifier qu'ils so nt en activité le jour de la clôture des inscriptio ns, 
soit le 23 avril 2020 4 juin 2020. 
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 ___________________________________________________________________________________________________________________________  
 

III - EPREUVES DE L’EXAMEN (décret n°2012-940 du 1 er août 2012)  
 
L’examen professionnel pour le recrutement en qualité de Rédacteur Principal de 2ème classe, par la voie de 
l’avancement de grade comporte les épreuves suivantes : 
 
1°) Une épreuve écrite consistant en la rédaction d ’un rapport à partir des éléments d’un dossier port ant 
sur les missions, compétences et moyens d’action de s collectivités territoriales, assorti de propositi ons 
opérationnelles 
(Durée : 3 heures ; coefficient 1) 
 
Cette épreuve est anonyme et fait l’objet d’une double correction. 
 
IMPORTANT : ne participe à l’épreuve orale que le candidat ayan t obtenu une note au moins égale à  
5 sur 20 à l’épreuve écrite  
 
 
2°) Une épreuve orale consistant en un entretien ay ant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience professionnelle ; elle se poursuit par des questions permettant d’apprécier l es 
facultés d’analyse et de réflexion du candidat ains i que son aptitude et sa motivation à exercer les m issions 
incombant aux membres du cadre d’emplois et à encad rer une équipe. 
(Durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 1). 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. 
 
Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale entraîne l’élimination du candidat. 
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
 
ATTENTION : tout candidat qui ne participe pas à l’ une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
A l’issue des épreuves d’admission, le jury arrête par ordre alphabétique la liste des candidats admis à l’examen. 

 
 
 ___________________________________________________________________________________________________________________________  
 

IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS EN SITUATION DE HANDICAP  
 
Les personnes en situation de handicap peuvent intégrer la fonction publique territoriale : 
 

• par dérogation à l’article 36 de la loi n°84-53 du  26 janvier 1984 modifiée, en étant directement recrutés par 
une collectivité ou un établissement public territorial « en qualité d’agent contractuel dans les emplois de 
catégories A, B et C pendant une période correspondant à la durée de stage prévue par le statut particulier du 
cadre d’emplois dans lequel » ils ont vocation à être titularisés sous réserve de remplir les conditions 
d’aptitude pour l’exercice de la fonction. Le contrat peut être renouvelé une fois « pour une durée qui ne peut 
excéder la durée initiale du contrat ». A noter que des conditions minimales de diplôme sont exigées pour le 
recrutement en qualité d’agent contractuel en catégories A et B et que préalablement au recrutement en 
catégorie C est effectuée une vérification de l’aptitude de la personne selon des modalités fixées par un décret 
en Conseil d’Etat. 

• par leur présentation aux concours pour lesquels ils peuvent bénéficier d’aménagements des épreuves sous 
réserve d’avoir déposé une demande en ce sens selon les modalités prévues par l’organisateur. 

 
La loi du 26 janvier 1984 modifiée prévoit notamment des dérogations aux règles normales de déroulement des 
concours et des examens professionnels afin d'adapt er la durée et le fractionnement des épreuves aux 
moyens physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires. 
 
Les aménagements dont peuvent bénéficier les candidats handicapés physiques, moteurs ou reconnus sensoriels 
ont pour seul objet de rétablir l'égalité entre les candidats. 
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Ces dérogations ne peuvent concerner que les personnes orientées en milieu ordinaire de travail et mentionnées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L.5 212-13 du code du travail (article ayant remplacé l’article L. 323-3) : 

1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ; 

2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 
moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout 
autre régime de protection sociale obligatoire ; 

3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que 
l'invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 

4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre ; 

9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-
1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident 
survenu ou de maladie contractée en service ; 

10° Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241- 3 du code de l'action sociale et des familles ; 

11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 
 
AU MOMENT DU DEROULEMENT DES EPREUVES , les candidats reconnus travailleurs handicapés (handicaps 
physique, moteur ou reconnu sensoriel) peuvent bénéficier d'aménagements d'épreuves en fonction de la nature de 
leur handicap. Ces aménagements ont pour seul objet de rétablir l'égalité entre les candidats. A ce titre, les 
candidats peuvent bénéficier : 

• d'une installation matérielle adéquate ; 

• d'une assistance en personnel (ex : secrétaire rédigeant sous dictée) ; 

• d'un temps supplémentaire pour les épreuves écrites ou orales. 
 
Le certificat établi par le médecin assermenté doit faire mention du type d'aménagement requis en fonction du 
handicap du candidat (pour les épreuves orales, il doit notamment préciser si le temps supplémentaire est attribué à 
la préparation ou à l'épreuve). Les heures de composition ou d'entretien sont fixées de manière à laisser un temps 
de repos entre les épreuves. 
 
Au moment du recrutement, les lauréats devront, en outre, justifier de leur aptitude physique à occuper l’emploi. A 
cet effet, ils devront satisfaire à une visite médicale d’embauche devant un médecin généraliste agréé, désigné par 
l’Administration. 

 
 
 

Pièces à joindre au dossier en cas de demande d’amé nagement des épreuves : 
 
Lors de son inscription , toute personne dont le handicap est reconnu, souhaitant bénéficier des aménagements 
prévus par la règlementation doit en faire la demande, et doit en plus des documents exigés à l'inscription, 
produire au moment de l'inscription ou dans un déla i raisonnable permettant au Centre de Gestion la mi se 
en œuvre des aménagements demandés : 
 

• le(s) justificatif(s) attestant de la qualité de pe rsonne reconnue handicapée , notamment décision de la 
C.D.A.P.H pour les travailleurs handicapés, ou tout autre document justifiant d’une des situations précitées 
 

• un certificat médical délivré par un médecin agréé par le préfet du département de son lieu de 
résidence (si possible compétent en matière de hand icap) . Ce certificat doit faire mention du type 
d'aménagement requis en fonction du handicap du candidat. Ces aménagements sont destinés notamment à 
adapter la durée (1/3 temps supplémentaire) et le fractionnement des épreuves aux moyens physiques des 
candidats, voire parfois à leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires (pour les épreuves 
orales, le certificat doit notamment préciser si le temps supplémentaire est attribué à la préparation ou à 
l'épreuve). Les heures de composition ou d'entretien sont fixées de manière à laisser un temps de repos 
suffisant entre les épreuves. 
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 ___________________________________________________________________________________________________________________________  
 

V - PREPARATION A L ’EXAMEN : 
 
Des outils sont à la disposition des candidats afin de se préparer aux épreuves : 

1) sujets des sessions précédentes de l’examen : téléchargeables sur les sites internet des Centres de Gestion 

2) des ressources documentaires sont accessibles sur le site internet du C.N.F.P.T, soit sous forme d’articles sur le 
wikiterritorial  (espace d’échange et de partage d’information auto ur des collectivités territoriales) , soit 
sous forme d’ouvrages en format pdf téléchargeables (www.cnfpt.fr – « s’informer » - « La médiathèque »  - 
Wikiterritorial).  

3) divers éditeurs proposent des supports de préparation aux épreuves de cet examen avec des sujets corrigés 
(éditions FOUCHER, VUIBERT, NATHAN, DUNOD, ELLIPSES, La Documentation Française, …). 

 
 
 ___________________________________________________________________________________________________________________________  
 

VI – LES TEXTES DE REFERENCE : 
 

� Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 

� Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant d ispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale  

� Loi n°2016-483 du 20 avril 2016 modifiée, relative  à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires 

� Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée, relativ e à l’égalité et à la citoyenneté. 

� Décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié, portant  dispositions statutaires communes à divers cadres 
d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 

� Décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié, port ant statut particulier du cadre d’emplois des Rédacteurs 
Territoriaux 

� Décret n°2012-940 du 1 er août 2012 modifié, fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 
prévu à l’article 18-II du décret °2012-924 du 30 j uillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Rédacteurs Territoriaux. 

� Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié, relat if aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires la fonction publique 
territoriale. 


